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Immobilier 

Investir dans un meublé saisonnier : encore une bonne 
idée ? 

 

Louer un bien en meublé de tourisme comporte de nombreux attraits, notamment 
fiscaux, qui peuvent séduire les investisseurs désireux de préparer leur retraite ou de 
se constituer un patrimoine. Attention toutefois aux déconvenues, d’autant que la loi 
s’est nettement durcie...... 

[…] 
« Le marché de la résidence de tourisme n’est pas réglementé, précise Philippe 
Malatier, associé chez K&P Finance et conseiller en gestion de patrimoine. On 
s’implante où on veut, contrairement aux Ehpad où l’Etat décide des zones 
d’ouverture. » 

Lire la suite : 
https://www.investissementconseils.com/ 
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